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de prévention. 
Ils se sont multipliés et diversifiés. La plupart sont dotés de juridictions ayant
des compétences exclusivement consacrées à la protection des droits de l’homme.
Une partie offre à des juridictions généralistes des compétences de protection
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Ce foisonnement des juridictions supranationales de protection des droits de
l’homme renforce le droit international et européen des droits de l’homme. Cette
évolution provoque diverses interrogations relatives à la conciliation des droits
de l’homme et de la souveraineté, à la fonction et à la légitimité du juge supra-
nationale pour trancher des questions politiques et des questions de société, à
l’émiettement et à la cohérence globale de la protection juridictionnelle des droits
de l’homme. 
Le quatrième colloque de l’Institut international des droits de l’homme tente de
répondre à certaines de ces interrogations en dressant le bilan et les perspectives
de la protection des droits de l’homme par les cours supranationales.
En trois temps, il examine l’évolution des systèmes juridictionnels et des méthodes
de protection, les défis contentieux et l’avenir commun de la protection des droits
de l’homme par les cours supranationales. 
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AVANT-PROPOS 

Le présent ouvrage contient les actes du colloque de l’Institut international 
des droits de l’homme – Fondation René Cassin organisé à l’Université 
Toulouse 1 – Capitole, les 8 et 9 octobre 2015.  

Placé sous la direction scientifique de Joël Andriantsimbazovina, Laurence 
Burgorgue-Larsen et Sébastien Touzé, ce colloque international a pu se tenir 
grâce à la disponibilité des auteurs et au soutien et à l’aide de plusieurs 
organes et de plusieurs personnes.  

Qu’ils soient ici vivement remerciés.  

En plus de l’apport de l’Institut international des Droits de l’Homme – 
fondation René Cassin, au sein de l’Université Toulouse 1 – Capitole, 
soulignons le soutien de l’Institut de Recherche en Droit Européen, 
International et Comparé – Centre d’excellence Jean Monnet, de l’Institut 
Maurice Hauriou, de l’Institut Fédératif de Recherche, de la Faculté de droit 
de Toulouse et du Doyen Hugues Kenfack.  

L’organisation du colloque a aussi bénéficié du précieux concours de 
Karène Juste (Institut Maurice Hauriou) et de Gaëlle Le Merer (Institut de 
Recherche en Droit Européen, International et Comparé), de plusieurs 
doctorants, notamment de Daniel Djie, Luis-Miguel Gutierrez, Maxime 
Huot, Antonin Jung, Thomas Manrique, Wenceslas Monzala qui ont préparé 
une bibliographie spécifique.  

Daniel Djie et Wenceslas Monzala ont contribué également à la mise en 
forme de cet ouvrage.  

Ces actes contiennent les contributions écrites du colloque. Le lecteur 
curieux de retrouver l’ambiance et les contributions orales peut visionner les 
vidéos colloques de l’Université Toulouse 1 – Capitole. 

Nous remercions aussi les éditions Pedone, et particulièrement Bénédicte 
Pedone Ribot, de leur confiance et de leur constante collaboration.  

 

Joël ANDRIANTSIMBAZOVINA, 

Laurence BURGORGUE-LARSEN, 

Sébastien TOUZÉ  
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